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AVIS D’AFFICHAGE 

relatif à la publicité des actes 
Conformément aux dispositions légales relatives à l’information des habitants et à la 

publication des actes des EPCI, et notamment les articles L5211-1, L2121-25, L5211-46, 

L5211-47 et L5211-48 du code général des collectivités territoriales, le public est informé 

des délibérations suivantes, dont le dispositif est tenu à sa disposition : 

 

 

Communauté d’Agglomération 

Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) issue de la fusion 

Conseil d'Agglomération réuni en date du 12 juin 2020 en visioconférence, 104 

membres en exercice et 12 membres de l’exécutif en exercice maintenus en 

fonction 

Présidé par Fabian JORDAN 

 

(Convocation envoyée le 5 juin 2020) 

 

 

COMPTE RENDU SUCCINCT 

 

 
PRESENTS (78) : Mme AGUDO-PEREZ, Mme BAECHTEL (sauf points 11°, 12°, 13° et 14°), 
M. BELLONI, M. BERGDOLL, M. BINICI, M. BITSCHENE, M. BLANQUIN (sauf points 2°, 4°, 5°, 6°, 
8°, 9°, 10°, 11°, 12°, 13°, 14°, 15°, 16°, 17°, 18° et 19°), M. BOCKEL, Mme BOESCH, 
Mme BONI DA SILVA (à partir du point 4°), Mme BOUAMAIED (à partir du point 2°), Mme BOUR (à 
partir du point 2°), M. BUCHERT (sauf point 2°), Mme BUCHERT (sauf points 5°, 6°, 10°, 16°, 17°, 

18° et 19°), M. CHAPRIER (jusqu’au point 16° compris), M. CHERAY (sauf points 2°, 11°, 12°, 13°, 
14° et 19°), M. COUCHOT, Mme DHALLENNE, M. DUSSOURD, M. ENGASSER, M. FUCHS (sauf point 
18°), Mme GENSBEITEL (sauf point 2°), M. GERARDIN (saufs points 2°, 4°, 5°, 6°, 8°, 10°, 15°, 
16°, 18° et 19°), M. GOEPFERT (jusqu’au point 18° compris), Mme GOETZ, Mme GOLDSTEIN (sauf 
points 5° et 6°), Mme GRISEY, M. GUTH, M. HAGENBACH, M. HAYE (sauf point 8°), Mme HERZOG 

(sauf point 19°), M. HILLMEYER (à partir du point 2°, sauf points 5° et 6°), M. HOME, M. JORDAN 

(sorti pour le vote du point 9°), M. JULIEN, Mme KEMPF, M. LAUGEL, M. LECONTE, 
Mme LIERMANN, M. LIPP, M. LOGEL, Mme LUTOLF-CAMORALI, Mme LUTZ (sauf point 10°), 
M. MAITREAU, Mme MATHIEU-BECHT, Mme MEHLEN, M. MENSCH (sauf points 2°, 4°, 5°, 6°, 8°, 
10°, 11°, 12°, 13°, 14°, 15°, 16°, 17°, 18° et 19°), Mme MILLION (sauf point 2°), Mme MIMAUD, 
M. MOR, Mme MOTTE (sauf points 4°, 10°, 16° et 18°), M. NEMETT (sauf point 8°), M. NEUMANN, 
M. NICOLAS (sauf points 15° et 16°), M. OMEYER (sauf points 5° et 6°), M. ONIMUS, M. QUIN, 
M. RAMBAUD, Mme RAPP (sauf points 16°, 17° et 18°), Mme RENCK, M. RICHE, M. ROTTNER, 

M. SALZE, Mme SCHELL, M. SCHILDKNECHT, Mme SCHMIDLIN BEN M’BAREK (sauf points 5°, 6°, 
10°, 11°, 12°, 13° et 14°), Mme SORNIN (sauf points 5° et 6°), M. STOESSEL, Mme STRIFFLER, 
M. STRIFFLER (sauf points 11°, 12°, 13° et 14°), Mme SUAREZ, Mme TALLEUX, M. TORANELLI 
(sauf point 17°), M. TRIMAILLE (à partir du point 5°), M. VIOLA, M. WEISBECK (sauf points 2°, 4°, 
5°, 6°, 8°, 9°, 10°, 11°, 12°, 13°, 14°, 15°, 16°, 18° et 19°), M. WALTER (à partir du point 8°) et 
M. WOLFF. 
 

EXCUSES / ABSENTS (19) : M. BILA, Mme BILGER, Mme BINDER, M. BINDER, M. CIRILLO, 
M. DANTZER, Mme GUEHAMA, M. HIRTZ, Mme JENN, Mme LUTTRINGER, Mme MARGUIER, 

M. PULEDDA, Mme RISSER, M. SAMUEL-WEIS, M. SCHIRMANN, M. SOTHER, M. STURCHLER, 
M. SZUSTER et M. VONFELT. 
 
PROCURATIONS (7) : M. BECHT à M. HAYE, M. KRZEMINSKI à Mme DHALLENNE, Mme LAEMLIN 

à M. ONIMUS, M. MUNCK à M. BUCHERT, M. SCHILLINGER à M. VIOLA, Mme SCHWEITZER à 
M. HOME et Mme ZELLER à M. HILLMEYER. 
 
Procuration temporaire : Mme BONI DA SILVA à Mme SORNIN (jusqu’au point 3° compris). 
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MEMBRES DE L’EXECUTIF EN EXERCICE MAINTENUS EN FONCTION, PRESENTS : 
M. DUMEZ, M. EICHER, M. GOESTER, Mme GRETH, M. KASTLER, M. LE GAC et Mme VALLAT. 

 
MEMBRES DE L’EXECUTIF EN EXERCICE MAINTENUS EN FONCTION, EXCUSES / 
ABSENTS : Mme BALANCHE, M. BUX, M. FREY, M. SCHNEIDER et M. SPIEGEL. 

 
 
 

Le Conseil d’Agglomération a adopté les délibérations suivantes : 
 
 
1°  Désignation du secrétaire de séance 

 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné 

secrétaire de séance. 
   

2° Projet de délibération n°1106C Covid-19 - modalités d’organisation des conseils 

communautaires (3412) 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 

   

3° Projet de délibération n°1143C Installation d’un nouveau conseiller 
communautaire représentant la commune de 

Mulhouse (3412) 
 
Le nouveau conseiller communautaire 

représentant la commune de Mulhouse est 
installé. 

   
4° Projet de délibération n°1144C Indemnités de fonction des membres du conseil 

communautaire : mise à jour (323) 

 
La délibération est adoptée à la majorité des 

suffrages exprimés. 
   

5° Procès-verbal Approbation du procès-verbal du 
10 février 2020 (3412) 
 

Le procès-verbal est adopté à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 

   
6° Procès-verbal Approbation du procès-verbal du 2 mars 2020 

(3412) 

 
Le procès-verbal est adopté à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 
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7° Projet de délibération n°1078C Covid-19 - compte rendu des décisions prises 

par le Président en vertu de la délégation 

accordée par l’ordonnance n° 2020-391 du 
1er avril 2020 (3412) 
 

Le Conseil d’agglomération prend acte des 
décisions prises par délégation, conformément 

aux dispositions de l’article 1er de l’ordonnance 
n° 2020-391 du 1er avril 2020. 

   

8° Projet de délibération n°1107C Covid-19 - délégations d’attributions accordées 
au Président par le conseil communautaire en 

application des dispositions de l’ordonnance n° 
2020-391 du 1er avril 2020 (3412) 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 

 
 

FINANCES, ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET RESSOURCES 
 
- Finances 

 
9° Projet de délibération n°1134C Compte administratif 2019 - budget principal et 

budgets annexes (311) 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 
   

10° Projet de délibération n°1003C Approbation du compte de gestion 2019 m2A 
(315) 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 

   
11° Projet de délibération n°1135C Budget principal - affectation du résultat du 

compte administratif 2019 (311) 

 
La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 
   

12° Projet de délibération n°1136C Budget annexe du chauffage urbain - 

affectation du résultat du compte administratif 
2019 (311) 

 
La délibération est adoptée à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 
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13° Projet de délibération n°1137C Budget annexe des transports urbains - 

affectation du résultat du compte administratif 

2019 (311) 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 
   

14° Projet de délibération n°1138C Budget annexe ZAE - affectation du résultat du 
compte administratif 2019 (311) 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 

   
15° Projet de délibération n°1139C Transferts et créations de crédits (311) 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 

   
16° Projet de délibération n°1141C Fiscalité directe locale : vote des taux pour 

2020 (313) 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 
   

17° Projet de délibération n°1142C Taxe d’enlèvement des ordures ménagères 
(TEOM) : détermination des taux (313) 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 

   
18° Projet de délibération n°1140C Taxe pour la gestion des milieux aquatiques et 

la prévention des inondations (GEMAPI) : 

fixation du produit au titre de l’année 2020 
(313) 

 
La délibération est adoptée à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 

   
19° Projet de délibération n°1145C Exonération exceptionnelle de loyers 

économiques dans le cadre de la crise du 
covid 19 (521) 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 

 





 

 
 

 
 
 

 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION ISSUE DE LA FUSION 
Sous la présidence de Fabian JORDAN 

Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 

Séance du 12 juin 2020 

 
67 élus présents (104 en exercice, 7 procurations) 

 
 

M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 

COVID-19 - MODALITÉS D’ORGANISATION DES CONSEILS COMMUNAUTAIRES 
(3412/5.2.3/1106C) 

 
En application de la loi d’urgence n° 2020-290 du 23 mars 2020, l’ordonnance n° 
2020-391 du 1er avril 2020 vise à assurer la continuité du fonctionnement des 

institutions locales et l’exercice des compétences des collectivités territoriales et 
des établissements publics locaux, afin de faire face à l’épidémie de covid-19. 

 
Dans ce cadre, elle laisse la possibilité aux collectivités territoriales et à leurs 
groupements de réunir leurs instances en visioconférence ou, à défaut, en 

audioconférence, en application de règles nouvelles et transitoires. 
 

L’article 6 de l’ordonnance précise qu’à l’occasion de la première séance 
organisée en visioconférence, les modalités d’identification des participants, 
d’enregistrement et de conservation des débats, ainsi que les modalités de 

scrutin sont déterminées par délibération. 
 

Aussi, il vous est proposé le dispositif suivant : 
 
- concernant les réunions des conseils communautaires : 

 les réunions du conseil s’effectuent par visioconférence via l’outil Webex 
de Cisco déjà utilisé par la collectivité. Cet applicatif est compatible avec 

tous les matériels (PC, tablette, smartphone) et tous les systèmes 
d’application. En amont de cette première réunion du conseil, les 
conseillers communautaires ont été invités à prendre part à des sessions 

de formation afin de se familiariser avec l’outil, 
 la gestion des pouvoirs, dans la limite de deux par élu, est effectuée en 

dehors de l’outil, par le secrétariat général, 





 les participants seront identifiés à l’occasion de leur connexion complétée 

par un sondage dématérialisé en début de séance, 
 le conseil fait l’objet d’une retransmission en direct à destination des 

citoyens via le site Internet de Mulhouse Alsace Agglomération, 
 les débats seront, comme à l’accoutumée, enregistrés afin de permettre la 

réalisation d’un procès-verbal qui fera l’objet d’une approbation ultérieure 

et d’un archivage, 
 

- concernant les modalités du scrutin : les scrutins se feront par l’intermédiaire 
du logiciel Webex. Chaque élu procédera au vote (pour, contre, abstention, 
ne prend pas part au vote) à la suite de l’ouverture du scrutin par le 

président de séance et avant la clôture par ce dernier. Au-delà, il ne sera 
plus possible de voter et l’élu qui n’aurait pas rendu de réponse sera 

considéré comme absent au moment du vote. 
Les résultats du vote seront annoncés par le président de séance. 
 

 
Après avoir délibéré, le Conseil d’agglomération : 

 
- approuve les modalités d’organisation du conseil communautaire sous format 

dématérialisé et notamment celles d’identification des participants, 
d’enregistrement et de conservation des débats, 

- approuve les modalités de scrutin par l’intermédiaire de la solution de vote à 

distance mise en place par Mulhouse Alsace Agglomération. 
 

 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 

 
 CERTIFIE CONFORME 

Le Président 
 
 

 
 

 
Fabian JORDAN 

 

  



 

 
 

 
 
 

 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION ISSUE DE LA FUSION 
Sous la présidence de Fabian JORDAN 

Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 

Séance du 12 juin 2020 

 
75 élus présents (104 en exercice, 8 procurations) 

 
 

M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 

INSTALLATION D’UN NOUVEAU CONSEILLER COMMUNAUTAIRE 
REPRÉSENTANT LA COMMUNE DE MULHOUSE (3412/5.6.2/1143C) 

 
 
En raison de la démission de M. Dominique CAPRILI de son mandat municipal et, 

de fait, communautaire, M. Hasan BINICI est appelé à le remplacer en tant 
qu’élu communautaire, en application des articles L273-5 et L273-10 alinéa 1 du 

code électoral. 
 
Il est en conséquence procédé à l’installation de M. Hasan BINICI en tant que 

nouveau conseiller communautaire représentant la commune de Mulhouse. 
 

 
Le nouveau conseiller communautaire représentant la commune de Mulhouse est 
installé. 

 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 

 
 

 
 

Fabian JORDAN 

 
  





 

 
 

 
 
 

 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION ISSUE DE LA FUSION 
Sous la présidence de Fabian JORDAN 

Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 

Séance du 12 juin 2020 

 
71 élus présents (104 en exercice, 7 procurations) 

 
 

M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 

INDEMNITES DE FONCTION DES MEMBRES DU CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE : MISE A JOUR (323/5.6.1/1144C) 
 

Conformément à la loi d’urgence du 23 mars 2020 complétée par l’ordonnance 
n° 2020-562 du 13 mai 2020 et le décret n° 2020-571 du 14 mai 2020 : 
- les membres du Bureau sont maintenus dans leur fonction jusqu’à la date 

d’installation du conseil à l’issue du deuxième tour, 
- les élus communautaires en attente d’un second tour et non membres du 

bureau sont maintenus en fonction jusqu’au 28 juin 2020, 
- les élus communautaires dont les élections ont été acquises au 1er tour entrent 
en fonction le 18 mai 2020 à l’exception des élus des communes de moins de 

1000 habitants qui entrent en fonction le jour de leur élection de Maire, soit 
entre le 23 et le 28 mai 2020. 

 
En application de ces dispositions et dans le cadre du Conseil d’agglomération 
hybride organisé le 12 juin 2020, le tableau des indemnités a été établi comme 

suit : 
- maintien des membres du bureau, 

- maintien des conseillers communautaires en attente d’un deuxième tour, 
- remplacement de M. Dominique CAPRILI (démission) par M. Hasan BINICI, 

- ajout des élus entrés en fonction dans le cadre des élections municipales 
acquises au 1er tour. 
 

Les nouveaux conseillers communautaires percevront une indemnité à compter 
de leur entrée en fonction, le 18 mai 2020, à l’exception de Mme Carole TALLEUX 

qui percevra une indemnité à compter du 26 mai 2020, date à laquelle elle a été 
élue Maire et par là même conseillère communautaire (commune de moins de 
1000 habitants). 

 





En application des articles L5216-4 et L5211-12 qui transposent notamment les 

articles L2123-24 et L2123-24-1 du CGCT aux communautés d’agglomération, 
l’enveloppe globale relative aux indemnités de fonction des élus communautaires 

s’élève à 47705, 59 €/mois (hors charges patronales). 
 

Les indemnités maximales pour l’exercice de ces fonctions sont fixées par 

référence au montant du traitement correspondant à l’indice brut terminal de 
l’échelle indiciaire de la fonction publique. 

 
Elles feront l’objet des revalorisations applicables au traitement de la fonction 
publique. 

 
Les crédits budgétaires nécessaires sont inscrits chaque année au budget 

primitif. 
Chapitre 65 - Compte 6531 - Fonction 021 - Enveloppe 5127 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération approuve ces propositions et 
le tableau récapitulatif ci-annexé et charge Monsieur le Président de prendre les 

mesures nécessaires à leur mise en œuvre. 
 
PJ : 1 annexe 

 
 
Contre (1) : Jean ROTTNER. 

La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés. 
 

 
 CERTIFIE CONFORME 

Le Président 

 
 

 
 
 

Fabian JORDAN 
 

  



 

1144C - INDEMNITES DE FONCTION 
TABLEAUX RECAPITULATIFS  

 
 

 
 

FONCTION 
 

NOM ET PRENOM 
MONTANT BRUT 

MENSUEL DE 
L’INDEMNITE 
(%indice de 

référence) 

Président JORDAN Fabian 120 

1er- Vice-président LUTZ Michèle 29.30 

2- Vice-président SCHILDKNECHT Jean-Luc 29.30 

3- Vice-président HOME Antoine 29.30 

4- Vice-président MEHLEN Josiane 29.30 

5- Vice-président RICHE Laurent 29.30 

6- Vice-président HAGENBACH Vincent 29.30 

7- Vice-président MILLION Lara 29.30 

8- Vice-président BUCHERT Marc 29.30 

9- Vice-président BUX Daniel 29.30 

10- Vice-président EICHER Jean-Claude 29.30 

11- Vice-président STRIFFLER Michèle 29.30 

12- Vice-président RAMBAUD Denis 29.30 

13- Vice-président LOGEL Pierre 29.30 

14- Vice-président COUCHOT Alain 29.30 

15- Vice-président ENGASSER Thierry 29.30 

Conseiller communautaire 
délégué SPIEGEL  Jo 29.30 

Conseiller communautaire 
délégué NEUMANN  Rémy 

 
29.30 

Conseiller communautaire 
délégué NICOLAS Thierry 

 
29.30 

Conseiller communautaire 
délégué HAYE Ludovic 

 
29.30 

Conseiller communautaire 
délégué VIOLA Antoine 

 
16.60 

Conseiller communautaire 
délégué BILA Ayoub 

 
16.60 

Conseiller communautaire 
délégué BITSCHENE Christophe 

 
16.60 

Conseiller communautaire 
délégué GOLDSTEIN Danièle 

 
16.60 

Conseiller communautaire 
délégué BOUR Annette 

 
16.60 

Conseiller communautaire 
délégué BUCHERT Maryvonne 

 
16.60 

Conseiller communautaire 
délégué DANTZER Rémy 

 
16.60 

Conseiller communautaire 
délégué DHALLENNE Christine 

 
29.30 



Conseiller communautaire 
délégué DUMEZ Guy 

 
29.30 

Conseiller communautaire 
délégué DUSSOURD Francis 

 
16.60 

Conseiller communautaire 
délégué FREY Claude 

 
16.60 

Conseiller communautaire 

délégué FUCHS Gilbert 
 

29.30 

Conseiller communautaire 

délégué BALANCHE Geneviève 
 

16.60 

Conseiller communautaire 

délégué GOEPFERT Yves 
 

29.30 

Conseiller communautaire 

délégué GOESTER Joseph 
 

29.30 

Conseiller communautaire 

délégué GRETH Béatrice 
 

16.60 

Conseiller communautaire 

délégué GUTH Maurice 
 

16.60 

Conseiller communautaire 

délégué HASSLER Daniel 
 

16.60 

Conseiller communautaire 

délégué HILLMEYER Francis 
 

16.60 

Conseiller communautaire 

délégué JENN Fatima 
 

16.60 

Conseiller communautaire 

délégué JULIEN Jean-Paul 
 

10.60 

Conseiller communautaire 
délégué 

KASTLER Raymond  
16.60 

Conseiller communautaire 
délégué KEMPF Pierrette 

 
16.60 

Conseiller communautaire 
délégué LAEMLIN Martine 

 
16.60 

Conseiller communautaire 
délégué LECONTE Alain 

 
10.60 

Conseiller communautaire 
délégué LE GAC Armand 

 
16.60 

Conseiller communautaire 
délégué LIPP Pierre 

 
16.60 

Conseiller communautaire 
délégué MAITREAU  Philippe 

 
29.30 

Conseiller communautaire 
délégué MENSCH Jean-Claude 

 
16.60 

Conseiller communautaire 
délégué MOR Jean-Paul 

 
16.60 

Conseiller communautaire 
délégué MUNCK Marc 

 
16.60 

Conseiller communautaire 
délégué NEMETT Hubert 

 
16.60 

Conseiller communautaire 
délégué QUIN Paul 

 
16.60 

  



Conseiller communautaire 
délégué RAPP Catherine 

 
16.60 

 
Conseiller communautaire 
délégué 

 
RISSER Chantal 

 
16.60 

Conseiller communautaire 
délégué SALZE Pierre 

 
16.60 

Conseiller communautaire 
délégué SCHILLINGER Gilles 

 
16.60 

Conseiller communautaire 
délégué SCHNEIDER Romain 

 
16.60 

Conseiller communautaire 
délégué STRIFFLER Paul-André 

 
29.30 

Conseiller communautaire 
délégué TRIMAILLE Philippe 

 
10.60 

Conseiller communautaire 
délégué VALLAT Marie-France 

 
16.60 

Conseiller communautaire 
délégué VONFELT  Jean-Luc 

 
0 

Conseiller communautaire 
délégué WALTER Jean-Pierre 

 
29.30 

Conseiller communautaire 
délégué ZELLER Fabienne 

 
29.30 

Conseiller communautaire 
délégué BONI DA SILVA Claudine 

 
16.60 

Conseiller communautaire  BOCKEL Jean-Marie 6 

Conseiller communautaire GOETZ Anne-Catherine 6 

Conseiller communautaire STOESSEL Bernard 6 

Conseiller communautaire SORNIN Cécile 6 

Conseiller communautaire SCHELL Christiane 6 

Conseiller communautaire BILGER Christine 6 

Conseiller communautaire SZUSTER Darek 6 

Conseiller communautaire BINICI Hasan 6 

Conseiller communautaire SUAREZ Emmanuelle 6 

Conseiller communautaire OMEYER Guy 6 

Conseiller communautaire ROTTNER Jean 6 

Conseiller communautaire SCHIRMANN Jean 6 

Conseiller communautaire GERARDIN Jean-Marie 6 

Conseiller communautaire LUTTRINGER Karine 6 

Conseiller communautaire SCHMIDLIN BEN M’BAREK 
Malika 

6 

Conseiller communautaire BINDER Martine 6 

Conseiller communautaire SAMUEL-WEIS Michel 6 

Conseiller communautaire HERZOG Michèle 6 

Conseiller communautaire GUEHAMA Nasira 6 

Conseiller communautaire MOTTE Nathalie 6 

Conseiller communautaire BOUAMAIED Nour 6 

Conseiller communautaire SCHWEITZER Pascale Cléo 6 

Conseiller communautaire BINDER Patrick 6 

Conseiller communautaire PULEDDA Patrick 6 



Conseiller communautaire BECHT Olivier 6 

Conseiller communautaire BAECHTEL Rachel 6 

Conseiller communautaire HIRTZ Raymond 6 

Conseiller communautaire CHAPRIER Roland 6 

Conseiller communautaire MARGUIER Sara 6 

Conseiller communautaire GRISEY Sylvie 6 

Conseiller communautaire SOTHER Thierry 6 

 
Nouveaux élus communautaires entrés en fonction suite au 1er tour des 

élections municipales (20 élus) : 
 

 
FONCTION 

 
NOM ET PRENOM 

MONTANT BRUT 
MENSUEL DE 
L’INDEMNITE 
(%indice de 
référence) 

Conseiller communautaire  BLANQUIN Jacques  6 

Conseiller communautaire BOESCH Nathalie 6 

Conseiller communautaire GENSBEITEL Sylvie 6 

Conseiller communautaire CHERAY Michel 6 

Conseiller communautaire TALLEUX Carole 6 

Conseiller communautaire TORANELLI Christophe 6 

Conseiller communautaire MATHIEU-BECHT Catherine 6 

Conseiller communautaire WOLFF Philippe 6 

Conseiller communautaire MIMAUD Danièle 6 

Conseiller communautaire KRZEMINSKI Frédéric 6 

Conseiller communautaire CIRILLO Raffaele 6 

Conseiller communautaire LUTOLF-CAMORALI Anne-
Catherine 

6 

Conseiller communautaire RENCK Ginette 6 

Conseiller communautaire WEISBECK Joseph 6 

Conseiller communautaire LAUGEL Michel 6 

Conseiller communautaire ONIMUS Roland 6 

Conseiller communautaire STURCHLER Philippe 6 

Conseiller communautaire AGUDO-PEREZ Francine 6 

Conseiller communautaire LIERMANN Monique 6 

Conseiller communautaire BELLONI Thierry 6 

 

  



 

 
 

 
 
 

 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION ISSUE DE LA FUSION 
Sous la présidence de Fabian JORDAN 

Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 

Séance du 12 juin 2020 

 
77 élus présents (104 en exercice, 7 procurations) 

 
 

M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 

COVID-19 - COMPTE RENDU DES DÉCISIONS PRISES PAR LE PRÉSIDENT 
EN VERTU DE LA DÉLÉGATION ACCORDÉE PAR L’ORDONNANCE N° 2020-

391 DU 1ER AVRIL 2020 (3412/5.2.3/1078C) 
 
 

Conformément aux dispositions de l’article 1er de l’ordonnance n° 2020-391 du 
1er avril 2020, le Président de Mulhouse Alsace Agglomération a adopté les 

décisions suivantes dans le cadre de délégations exceptionnelles durant la 
période d’état d’urgence sanitaire : 
 

 
Décision n°1  Conclusion de marchés de fourniture de masques 

  Décision relative à la conclusion de six marchés de 
fourniture de masques pour un montant total de 
1 331 410 euros TTC, déduction faite de la 

participation de l’État. Ces masques non sanitaires, à 
destination des habitants, sont mis à la disposition des 

communes qui remboursent m2A à hauteur du coût 
d’acquisition. 

   

Décision n°2  Soutien d’urgence aux entreprises, indépendants 
et associations : participation de m2A au 

dispositif « FONDS RESISTANCE GRAND EST » 
initié par la Région 

  Décision relative au financement par m2A du « FONDS 

RESISTANCE GRAND EST » initié par la Région Grand 
Est, pour un montant de 555 168 euros, destiné à 

soutenir les entreprises, indépendants et associations 
pour assurer la continuité de leur activité et permettre 





la relance pour les plus impactés. Les modalités de 

participation à ce dispositif sont précisées dans la 
convention jointe à la décision. 

   
Décision n°3  Dotation de Soutien à l’Investissement Local 

2020 : proposition d’opérations 

  Décision relative au financement d’opérations au titre 
de la Dotation de Soutien à l’Investissement Local 

(DSIL) pour 2020 : 
- thématique « Rénovation thermique, transition 

énergétique, développement des énergies 

renouvelables » : opération « Village Industriel de la 
Fonderie »  participation de m2A à hauteur de 

215 892,95 euros, 
- thématique « Développement d’infrastructures en 

faveur de la mobilité » : opération « liaison cyclable 
entre Heimsbrunn et Galfingue »  participation de 
m2A à hauteur de 67 300 euros. 

En cas de diminution des recettes envisagées, m2A 
augmentera d’autant sa participation. 

Les demandes de subventions nécessaires seront 
sollicitées. 

   
Décision n°4  Attribution de la subvention 2020 de 

fonctionnement à l’Office de Tourisme et des 

Congrès de Mulhouse et sa Région 
  Décision relative à l’attribution d’une subvention de 

745 000 euros à l’Office de Tourisme et des Congrès 
de Mulhouse et sa Région pour assurer son 
fonctionnement, ainsi qu’une subvention d’équipement 

de 15 000 euros au Camping de l’Ill et de 
10 000 euros à l’Auberge de Jeunesse. Les modalités 

de mise à œuvre de cette décision sont précisées dans 
la convention qui l’accompagne. 

   

Décision n°5  Subventions de fonctionnement 2020 pour : 
association TUBA Mulhouse Sud Alsace et 

association TECHNISTUB 
  Décision relative à l’attribution d’une subvention de 

60 000 euros à l’association TUBA Mulhouse Sud 

Alsace et de 40 000 euros à l’association TECHNISTUB. 
Les modalités de mise à œuvre de cette décision sont 

précisées dans les deux conventions qui 
l’accompagnent. 

   

Décision n°6  Université de Haute-Alsace : subvention pour le 
Campus d’Excellence Industrie du futur et 

Numérique 
  Décision relative à l’attribution d’une subvention en 

investissement de 120 000 euros et en fonctionnement 

de 65 000 euros à l’Université de Haute Alsace. En 
raison d’un décalage de calendrier et d’un nouveau 



dépôt du dossier, l’engagement pris par m2A en mars 

2019 est renouvelé. Les modalités de mise à œuvre de 
cette décision sont précisées dans la convention qui 

l’accompagne. 
   
Décision n°7  Mulhouse Expo SAEML : subvention pour 

l’organisation du salon Be 4.0 Industrie du Futur 
  Décision relative à l’attribution d’une subvention de 

120 000 euros à la SAEML du Parc des Expositions de 
Mulhouse pour l’organisation du salon Be 4.0 qui 
s’inscrit dans la stratégie Industrie du Futur de m2A 

depuis 2017. 
   

Décision n°8  Réseau de chauffage de la Centrale Thermique de 
l'Illberg 
raccordement du quartier Bel-Air 

  Décision relative à l’approbation du programme 
d’extension du réseau de chauffage urbain de la 

Centrale Thermique de l’Illberg, de l’ordre de 2,8 km, 
pour le quartier Bel Air, pour un coût prévisionnel de 

3 162 000 euros TTC. Pour ce faire, les subventions et 
droits de raccordement à l’extension seront sollicités et 
les conventions afférentes seront conclues. Les 

consultations nécessaires pour la réalisation des 
travaux seront lancées, les marchés conclus et les 

ordres donnés pour mener les prestations à bonne fin. 
   
Décision n°9  Acquisition de visières : subvention à 

l'association Technistub 
  Décision relative à l’attribution d’une subvention de 

2 500 euros à l’association Technistub, dans le cadre 
de la fabrication de 500 visières de protection 
destinées au personnel de m2A. 

   
Décision n°10  Mise à disposition par le Département du Haut-

Rhin à Mulhouse Alsace Agglomération de 
masques destinés à ses habitants 

  Décision par laquelle m2A rembourse le Département 

du Haut-Rhin à hauteur de 50 % du prix unitaire 
(1,899 euro) d’un masque en euros TTC. 280 000 

masques ont été commandés par m2A. Le montant 
remboursé par m2A s’élève à 265 860 euros TTC, 
déduction faite de la subvention de l’État. 

   
Décision n°11  Zone d’activités de l’Île Napoléon - renonciation 

aux conditions du cahier des charges de cession 
  Décision relative à la renonciation de l’ensemble des 

droits consentis au Syndicat Intercommunal pour les 

Zones Industrielles de la Région Mulhousienne 
(SIZIRM). Ces droits sont contenus dans le cahier des 

charges de cession du 29 juin 1973 et portent sur les 
immeubles aujourd’hui cadastrés à Illzach. 



   

Décision n°12  Engagement du Responsable de la Commande 
Publique 

  Décision relative au recrutement d’un agent 
contractuel pour une durée déterminée maximale de 
trois ans. Cet agent occupera le poste de Responsable 

de la Commande Publique. Le niveau de rémunération 
de l’agent est fixé en référence à la grille indiciaire. 

   
Décision n°13  Subvention de fonctionnement 2020 pour la 

Chaire d’Economie Sociale et Solidaire de 

l’Université de Haute-Alsace 
  Décision relative à l’attribution d’une subvention de 

5 000 euros à l’Université de Haute-Alsace pour 
assurer le fonctionnement de la Chaire d’Economie 
Sociale et Solidaire. 

   
Décision n°14  Constitution de partie civile suite aux faits de 

violence du 23 janvier 2020 sur un agent chargé 
d’une mission de service public 

  Décision relative à la constitution de partie civile par 
m2A pour violence sur un agent chargé d’une mission 
de service public. 

   
Décision n°15  Urgence sanitaire : attribution d’une prime 

exceptionnelle 
  Décision relative : 

- au versement d’une prime aux agents de m2A 

mobilisés en présentiel exigé dans le cadre du Plan 
de Continuité d’Activité (PCA). Cette prime s’élèvera 

à 1 000 euros pour un agent mobilisé à temps plein 
et sera modulée à hauteur de 25, 50 ou 75 % en 
fonction du temps de présence et de l’engagement 

des agents. 
Elle sera étendue au cas par cas aux agents 

mobilisés sur la gestion de crise dans le cadre de la 
cellule dédiée, ayant effectué tout ou partie de leur 
mission en télétravail. 

Elle sera proratisée selon le temps de travail de 
l’agent. 

- à la suspension de la mise en œuvre de l’abattement 
de régime indemnitaire pour les arrêts maladie 
initiaux ayant démarré entre le 9 mars 2020 et la fin 

du confinement, avec une prise en compte jusqu’à la 
date de fin du confinement. 

   
Décision n°16  Association Sémaphore Mulhouse Sud Alsace : 

attribution de subvention pour dispositifs 

Boussole des jeunes et Loj’toit 
  Décision relative à l’attribution d’une subvention de 

20 000 euros à l’association Sémaphore Mulhouse Sud 
Alsace pour assurer le fonctionnement des deux 



nouveaux dispositifs « Boussole » et « Loj’toit ». Les 

modalités de mise à œuvre de cette décision sont 
précisées dans la convention qui l’accompagne. 

   

Décision n°26  Structures petite enfance : 2ème versement de la 
subvention de fonctionnement 2020 

  Décision relative à l’attribution d’un acompte sur 
subvention à hauteur de 30 % en juin 2020 (ce qui 

représente 2 315 049 euros) aux associations gérant 
une structure petite enfance sur le territoire de m2A. 
Des conventions d’objectifs sont établies à cette fin. 

   
Décision n°27  Structures périscolaires : 2ème versement de la 

subvention de fonctionnement 2020 
  Décision relative à l’attribution d’un acompte sur 

subvention à hauteur de 30 % en juin 2020 (ce qui 

représente 172 167 euros) aux associations gérant 
une structure périscolaire sur le territoire de m2A. Des 

conventions d’objectifs sont établies à cette fin. 
 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’agglomération prend acte des décisions 
prises par délégation, conformément aux dispositions de l’article 1er de 

l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020. 
 

 
Le Conseil d’agglomération prend acte des décisions prises par délégation, 
conformément aux dispositions de l’article 1er de l’ordonnance n° 2020-391 du 

1er avril 2020. 
 

 
 CERTIFIE CONFORME 

Le Président 

 
 

 
 
 

Fabian JORDAN 
 

  



 

 
 

 
 
 

 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION ISSUE DE LA FUSION 
Sous la présidence de Fabian JORDAN 

Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 

Séance du 12 juin 2020 

 
72 élus présents (104 en exercice, 6 procurations) 

 
 

M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 

COVID-19 - DÉLÉGATIONS D’ATTRIBUTIONS ACCORDÉES AU PRÉSIDENT 
PAR LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE EN APPLICATION DES DISPOSITIONS 

DE L’ORDONNANCE N° 2020-391 DU 1ER AVRIL 2020 (3412/5.4.2/1107C) 
 
Pour assurer la continuité et le fonctionnement des institutions locales durant 

l’état d’urgence sanitaire, l’article 1 II de l’ordonnance n° 2020-391 du 
1er avril 2020 a attribué un certain nombre de délégations au Président. 

 
Ces délégations correspondent à l’ensemble des attributions du conseil 
communautaire, à l’exception des matières énumérées du 1° au 7° de l’article 

L5211-10 du code général des collectivités territoriales : 
- vote du budget, institution et fixation des taux ou tarifs des taxes ou 

redevances, 
- approbation du compte administratif, 
- dispositions à caractère budgétaire prises par un établissement public de 

coopération intercommunale à la suite d’une mise en demeure intervenue en 
application de l’article L1612-15 du code général des collectivités 

territoriales, 
- décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, 

de fonctionnement et de durée de l’établissement public de coopération 

intercommunale, 
- adhésion de l’établissement à un établissement public, 

- délégation de la gestion d’un service public, 
- dispositions portant orientation en matière d’aménagement de l’espace 

communautaire, d’équilibre social de l’habitat sur le territoire communautaire 

et de politique de la ville. 
 

En ce qui concerne les délégations relatives à la réalisation des emprunts 
destinés au financement des investissements prévus par le budget et aux 





opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations 

de couverture des risques de taux et de change, consenties en application du 
même article L5211-10 précité, l’article 6 de l’ordonnance n° 2020-330 du 

25 mars 2020 prévoit que ces délégations, ayant pris fin en 2020, sont rétablies 
à compter de l’entrée en vigueur de la présente ordonnance et restent valables 
jusqu’à la première réunion suivant cette entrée en vigueur. 

 
L’ordonnance prévoit que ces délégations attribuées au Président doivent être 

confirmées par délibération du conseil communautaire pour pouvoir s’appliquer 
jusqu’à la fin de l’état d’urgence sanitaire. 
 

Les décisions prises doivent faire l’objet d’une information sans délai et par tout 
moyen aux conseillers communautaires. Elles font également l’objet d’un compte 

rendu lors de la plus proche séance du conseil. Dans ce cadre, il est prévu qu’un 
courriel d’information soit envoyé à chaque conseiller communautaire. Les 
décisions sont également mises en ligne sur le site Internet de Mulhouse Alsace 

Agglomération. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil d’agglomération approuve et confirme les 
délégations consenties au Président, telles que résultant de l’article 1 II de 

l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020. 
 
 

Abstention (1) : Philippe TRIMAILLE. 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 

 
 

 CERTIFIE CONFORME 

Le Président 
 

 
 
 

 
Fabian JORDAN 
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AVIS D’AFFICHAGE 

relatif à la publicité des actes 
Conformément aux dispositions légales relatives à l’information des habitants et à la 

publication des actes des EPCI, et notamment les articles L5211-1, L2121-25, L5211-46, 

L5211-47 et L5211-48 du code général des collectivités territoriales, le public est informé 

des délibérations suivantes, dont le dispositif est tenu à sa disposition : 

 

 

Communauté d’Agglomération 

Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) issue de la fusion 

Conseil d'Agglomération réuni en date du 12 juin 2020 en visioconférence, 104 

membres en exercice et 12 membres de l’exécutif en exercice maintenus en 

fonction 

Présidé par Fabian JORDAN 

 

(Convocation envoyée le 5 juin 2020) 

 

 

COMPTE RENDU SUCCINCT 

 

 
PRESENTS (78) : Mme AGUDO-PEREZ, Mme BAECHTEL (sauf points 11°, 12°, 13° et 14°), 
M. BELLONI, M. BERGDOLL, M. BINICI, M. BITSCHENE, M. BLANQUIN (sauf points 2°, 4°, 5°, 6°, 
8°, 9°, 10°, 11°, 12°, 13°, 14°, 15°, 16°, 17°, 18° et 19°), M. BOCKEL, Mme BOESCH, 
Mme BONI DA SILVA (à partir du point 4°), Mme BOUAMAIED (à partir du point 2°), Mme BOUR (à 
partir du point 2°), M. BUCHERT (sauf point 2°), Mme BUCHERT (sauf points 5°, 6°, 10°, 16°, 17°, 

18° et 19°), M. CHAPRIER (jusqu’au point 16° compris), M. CHERAY (sauf points 2°, 11°, 12°, 13°, 
14° et 19°), M. COUCHOT, Mme DHALLENNE, M. DUSSOURD, M. ENGASSER, M. FUCHS (sauf point 
18°), Mme GENSBEITEL (sauf point 2°), M. GERARDIN (saufs points 2°, 4°, 5°, 6°, 8°, 10°, 15°, 
16°, 18° et 19°), M. GOEPFERT (jusqu’au point 18° compris), Mme GOETZ, Mme GOLDSTEIN (sauf 
points 5° et 6°), Mme GRISEY, M. GUTH, M. HAGENBACH, M. HAYE (sauf point 8°), Mme HERZOG 

(sauf point 19°), M. HILLMEYER (à partir du point 2°, sauf points 5° et 6°), M. HOME, M. JORDAN 

(sorti pour le vote du point 9°), M. JULIEN, Mme KEMPF, M. LAUGEL, M. LECONTE, 
Mme LIERMANN, M. LIPP, M. LOGEL, Mme LUTOLF-CAMORALI, Mme LUTZ (sauf point 10°), 
M. MAITREAU, Mme MATHIEU-BECHT, Mme MEHLEN, M. MENSCH (sauf points 2°, 4°, 5°, 6°, 8°, 
10°, 11°, 12°, 13°, 14°, 15°, 16°, 17°, 18° et 19°), Mme MILLION (sauf point 2°), Mme MIMAUD, 
M. MOR, Mme MOTTE (sauf points 4°, 10°, 16° et 18°), M. NEMETT (sauf point 8°), M. NEUMANN, 
M. NICOLAS (sauf points 15° et 16°), M. OMEYER (sauf points 5° et 6°), M. ONIMUS, M. QUIN, 
M. RAMBAUD, Mme RAPP (sauf points 16°, 17° et 18°), Mme RENCK, M. RICHE, M. ROTTNER, 

M. SALZE, Mme SCHELL, M. SCHILDKNECHT, Mme SCHMIDLIN BEN M’BAREK (sauf points 5°, 6°, 
10°, 11°, 12°, 13° et 14°), Mme SORNIN (sauf points 5° et 6°), M. STOESSEL, Mme STRIFFLER, 
M. STRIFFLER (sauf points 11°, 12°, 13° et 14°), Mme SUAREZ, Mme TALLEUX, M. TORANELLI 
(sauf point 17°), M. TRIMAILLE (à partir du point 5°), M. VIOLA, M. WEISBECK (sauf points 2°, 4°, 
5°, 6°, 8°, 9°, 10°, 11°, 12°, 13°, 14°, 15°, 16°, 18° et 19°), M. WALTER (à partir du point 8°) et 
M. WOLFF. 
 

EXCUSES / ABSENTS (19) : M. BILA, Mme BILGER, Mme BINDER, M. BINDER, M. CIRILLO, 
M. DANTZER, Mme GUEHAMA, M. HIRTZ, Mme JENN, Mme LUTTRINGER, Mme MARGUIER, 

M. PULEDDA, Mme RISSER, M. SAMUEL-WEIS, M. SCHIRMANN, M. SOTHER, M. STURCHLER, 
M. SZUSTER et M. VONFELT. 
 
PROCURATIONS (7) : M. BECHT à M. HAYE, M. KRZEMINSKI à Mme DHALLENNE, Mme LAEMLIN 

à M. ONIMUS, M. MUNCK à M. BUCHERT, M. SCHILLINGER à M. VIOLA, Mme SCHWEITZER à 
M. HOME et Mme ZELLER à M. HILLMEYER. 
 
Procuration temporaire : Mme BONI DA SILVA à Mme SORNIN (jusqu’au point 3° compris). 
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MEMBRES DE L’EXECUTIF EN EXERCICE MAINTENUS EN FONCTION, PRESENTS : 
M. DUMEZ, M. EICHER, M. GOESTER, Mme GRETH, M. KASTLER, M. LE GAC et Mme VALLAT. 

 
MEMBRES DE L’EXECUTIF EN EXERCICE MAINTENUS EN FONCTION, EXCUSES / 
ABSENTS : Mme BALANCHE, M. BUX, M. FREY, M. SCHNEIDER et M. SPIEGEL. 

 
 
 

Le Conseil d’Agglomération a adopté les délibérations suivantes : 
 
 
1°  Désignation du secrétaire de séance 

 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné 

secrétaire de séance. 
   

2° Projet de délibération n°1106C Covid-19 - modalités d’organisation des conseils 

communautaires (3412) 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 

   

3° Projet de délibération n°1143C Installation d’un nouveau conseiller 
communautaire représentant la commune de 

Mulhouse (3412) 
 
Le nouveau conseiller communautaire 

représentant la commune de Mulhouse est 
installé. 

   
4° Projet de délibération n°1144C Indemnités de fonction des membres du conseil 

communautaire : mise à jour (323) 

 
La délibération est adoptée à la majorité des 

suffrages exprimés. 
   

5° Procès-verbal Approbation du procès-verbal du 
10 février 2020 (3412) 
 

Le procès-verbal est adopté à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 

   
6° Procès-verbal Approbation du procès-verbal du 2 mars 2020 

(3412) 

 
Le procès-verbal est adopté à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 
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7° Projet de délibération n°1078C Covid-19 - compte rendu des décisions prises 

par le Président en vertu de la délégation 

accordée par l’ordonnance n° 2020-391 du 
1er avril 2020 (3412) 
 

Le Conseil d’agglomération prend acte des 
décisions prises par délégation, conformément 

aux dispositions de l’article 1er de l’ordonnance 
n° 2020-391 du 1er avril 2020. 

   

8° Projet de délibération n°1107C Covid-19 - délégations d’attributions accordées 
au Président par le conseil communautaire en 

application des dispositions de l’ordonnance n° 
2020-391 du 1er avril 2020 (3412) 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 

 
 

FINANCES, ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET RESSOURCES 
 
- Finances 

 
9° Projet de délibération n°1134C Compte administratif 2019 - budget principal et 

budgets annexes (311) 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 
   

10° Projet de délibération n°1003C Approbation du compte de gestion 2019 m2A 
(315) 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 

   
11° Projet de délibération n°1135C Budget principal - affectation du résultat du 

compte administratif 2019 (311) 

 
La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 
   

12° Projet de délibération n°1136C Budget annexe du chauffage urbain - 

affectation du résultat du compte administratif 
2019 (311) 

 
La délibération est adoptée à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 

   



  (Compte rendu Conseil d’agglomération) Page 4 sur 5 

 
13° Projet de délibération n°1137C Budget annexe des transports urbains - 

affectation du résultat du compte administratif 

2019 (311) 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 
   

14° Projet de délibération n°1138C Budget annexe ZAE - affectation du résultat du 
compte administratif 2019 (311) 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 

   
15° Projet de délibération n°1139C Transferts et créations de crédits (311) 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 

   
16° Projet de délibération n°1141C Fiscalité directe locale : vote des taux pour 

2020 (313) 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 
   

17° Projet de délibération n°1142C Taxe d’enlèvement des ordures ménagères 
(TEOM) : détermination des taux (313) 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 

   
18° Projet de délibération n°1140C Taxe pour la gestion des milieux aquatiques et 

la prévention des inondations (GEMAPI) : 

fixation du produit au titre de l’année 2020 
(313) 

 
La délibération est adoptée à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 

   
19° Projet de délibération n°1145C Exonération exceptionnelle de loyers 

économiques dans le cadre de la crise du 
covid 19 (521) 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 

Séance du 12 juin 2020 

 
70 élus présents (104 en exercice, 7 procurations) 

 
 

M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2019 m2A (315/7.1.3/1003C) 
 

Vu les comptes de Gestion relatifs au Budget Principal, au Budget Annexe du 
Chauffage Urbain, au Budget Annexe des Transports en Commun et au Budget 
Annexe de la ZAE de Bantzenheim de l’exercice 2019, rendus par 

Monsieur Pascal THEVENET, Trésorier  Principal de la Trésorerie de Mulhouse 
Municipale pour m2A, 

 
 
Vu les pièces justificatives rapportées à l’appui des Comptes de Gestion 2019, 

 
 

Vu les Budgets, Primitifs et Supplémentaires, les recettes et les dépenses 
présumées de l’exercice 2019 et les autorisations spéciales de recettes et 
dépenses délivrées pendant ledit exercice, 

 
 

Après s’être assuré que la Trésorerie a repris dans ses écritures le montant de 
chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2018, le montant de tous les 
titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés, et 

qu’elle a procédé à toutes les opérations d’ordre qui lui ont été prescrites de 
passer dans ses écritures 2019. 

 
  





Après en avoir délibéré, le Conseil d’ Agglomération : 

 
 

- statue sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 
31 décembre 2019, y compris celles relatives à la journée complémentaire, sauf 
le règlement et l’apurement par la Chambre Régionale des Comptes, 

 
- prend acte de la parfaite concordance des écritures de l’exercice 2019 entre 

l’ordonnateur et le comptable, 
 

- déclare que les Comptes de Gestion 2019 dressés par le Trésorier Principal de 

l’Agglomération, concernant le Budget Principal et les Budgets Annexes du 
Chauffage Urbain, des Transports en Commun et de la ZAE de Bantzenheim 

n’appellent aucune observation ni réserve de notre part, 
 
 

- charge  Monsieur le Président ou son représentant de la signature de tous les 
documents nécessaires. 

 
 

P.J. : 1 Etat récapitulatif : Résultats budgétaires de l’exercice. 
 
 

Abstentions (2) : Thierry ENGASSER et Jean ROTTNER. 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 

 
 

 CERTIFIE CONFORME 

Le Président 
 

 
 
 

 
Fabian JORDAN 
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION ISSUE DE LA FUSION 
Sous la présidence de Fabian JORDAN 

Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 

Séance du 12 juin 2020 

 
71 élus présents (104 en exercice, 7 procurations) 

 
 

M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 

BUDGET PRINCIPAL - AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE 
ADMINISTRATIF 2019 (311 / 7.1.5 /1135C) 

 
 
L’approbation du compte administratif précède l’affectation des résultats 

dégagés, qui est proposée dans cette délibération ainsi que le prévoient les 
textes. 

 
Les résultats suivants peuvent être individualisés : 
 

Résultat de la section de fonctionnement 47 550 189,89 € 

Résultat de la section d’investissement - 1 884 927,20 € 

Solde des restes à réaliser - 9 061 705,61 € 

Besoin de financement de la section d’investissement - 10 946 632,81 € 

 

L’excédent de fonctionnement à répartir est de 47 550 189,89 €. 
 
 

Selon l’instruction comptable M14, l’excédent de fonctionnement 
(47 550 189,89 €) doit venir financer en priorité le besoin de financement de la 

section d’investissement (1 884 927,20 €) corrigé du solde des restes à réaliser 
(-9 061 705,61 €). 
Après prise en compte des restes à réaliser, la section d’investissement dégage 

un besoin de financement de 10 946 632,81 € qu’il convient de combler. 
 

Pour permettre l’affectation des résultats, il est proposé d’effectuer les écritures 
suivantes : 

 





- émission d’un mandat au compte 001 « résultat d’investissement reporté » 

pour 1 884 927,20 € ; 
 

- émission d’un titre au compte 1068 « excédents de fonctionnement 
capitalisés » pour l’apurement du besoin de financement de la section 
d’investissement pour 10 946 632,81  € ; 

 
- émission d’un titre au compte 002 « résultat de fonctionnement reporté » 

pour le solde après apurement pour un montant de 36 603 557,08 €. 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération approuve l’affectation des 
résultats proposés pour le budget principal de m2A. 

 
 
Abstention (1) : Thierry BELLONI. 

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 

 
 CERTIFIE CONFORME 

Le Président 
 
 

 
 

 
Fabian JORDAN 

 

  



 

 
 

 
 
 

 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION ISSUE DE LA FUSION 
Sous la présidence de Fabian JORDAN 

Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 

Séance du 12 juin 2020 
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M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 

BUDGET ANNEXE DU CHAUFFAGE URBAIN - AFFECTATION DU RESULTAT 
DU COMPTE ADMINISTRATIF 2019 (311 / 7.1.5 /1136C) 

 
 
L’approbation du compte administratif précède l’affectation des résultats 

dégagés, qui est proposée dans cette délibération ainsi que le prévoient les 
textes. 

 
Les résultats suivants peuvent être individualisés : 
 

Résultat de la section de fonctionnement 1 433 025,84 € 

Résultat de la section d’investissement    750 861,91 € 

Soldes des restes à réaliser    799 722,80 € 

Résultat section investissement avec restes à réaliser 1 550 584,71 € 

 

 
L’affectation des résultats nécessite de recourir aux écritures comptables 
suivantes : 

 
- émission d’un titre de recettes au compte 001 « résultat d’investissement 

reporté » pour 750 861,91 € ; 
 

- émission d’un titre de recette au compte 002 « excédents de 

fonctionnement capitalisés » pour la somme de 1 433 025,84 € en section 
de fonctionnement. 

 
  





Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération approuve l’affectation des 

résultats proposés pour le budget annexe du chauffage urbain de m2A. 
 

 
Abstention (1) : Thierry BELLONI. 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 

 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 

 
 

 
 

Fabian JORDAN 
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BUDGET ANNEXE DES TRANSPORTS URBAINS - AFFECTATION DU 
RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2019 (311 / 7.1.5 /1137 C) 

 
 
L’approbation du compte administratif précède l’affectation des résultats 

dégagés, qui est proposée dans cette délibération ainsi que le prévoient les 
textes. 

 
Les résultats suivants peuvent être individualisés : 
 

Résultat de la section de fonctionnement 1 635 578,49 € 

Résultat de la section d’investissement - 3 914 718,21 € 

Solde des restes à réaliser 2 669 106,00 € 

Besoin de financement de la section d’investissement  1 245 612,21 € 

 

L’excédent de fonctionnement à répartir est de 1 635 578,49 €. 
 
 

Selon l’instruction comptable, l’excédent de fonctionnement (1 635 578,49 €) 
doit venir financer en priorité le besoin de financement de la section 

d’investissement (3 914 718,21 €) corrigé du solde des restes à réaliser 
(2 669 106 €). 
Après prise en compte des restes à réaliser, la section d’investissement dégage 

un besoin de financement de 1 245 612,21 € qu’il convient de combler. 
 

Pour permettre l’affectation des résultats, il est proposé d’effectuer les écritures 
suivantes : 

 





- émission d’un mandat au compte 001 « résultat d’investissement reporté » 

pour 3 914 718,21 € ; 
 

- émission d’un titre au compte 1068 « excédents de fonctionnement 
capitalisés » pour l’apurement du besoin de financement de la section 
d’investissement pour 1 245 612,21 € ; 

 
- émission d’un titre au compte 002 « résultat de fonctionnement reporté » 

pour le solde après apurement pour un montant de 389 966,28 €. 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération approuve l’affectation des 
résultats proposés pour le budget annexe des transports urbains de m2A. 
 

 
Abstention (1) : Thierry BELLONI. 

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 

 
 

Fabian JORDAN 
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BUDGET ANNEXE ZAE - AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE 
ADMINISTRATIF 2019 (311 / 7.1.5 /1138C) 

 
 
L’approbation du compte administratif précède l’affectation des résultats 

dégagés, qui est proposée dans cette délibération ainsi que le prévoient les 
textes. 

 
Les résultats suivants peuvent être individualisés : 
 

 

Résultat de la section de fonctionnement - 38 855,20 € 

Résultat de la section d’investissement - 1 039 400,50 € 

 
 
Les écritures comptables suivantes sont nécessaires : 

 
- émission d’un mandat au compte 001 « résultat d’investissement reporté » 

pour la somme de 1 039 400,50 € en section d’investissement ; 
 

- émission d’un mandat au compte 002 « résultat de fonctionnement 

reporté » en section de fonctionnement pour un montant de                     
38 855,20 €. 

 
  





Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération approuve les écritures liées 

aux résultats du budget annexe ZAE de m2A. 
 

 
Abstention (1) : Thierry BELLONI. 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 

 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 

 
 

 
 

Fabian JORDAN 
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TRANSFERTS ET CREATIONS DE CREDITS (311/7.1.2/ 1139C) 
 

 
Pour permettre aux services communautaires de poursuivre leurs activités, il 
convient de procéder aux créations et transferts de crédits suivants :  

 
 

A/ BUDGET GENERAL 
    

      Dépenses réelles de fonctionnement 

   
      chapitre 011/ compte 60632 / fonction 413 / ligne de crédit 4002 -700,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 241 

   "Fournitures de petit équipement" 
   

      chapitre 67/ compte 673 / fonction 413 / ligne de crédit 8390 700,00 € 

service gestionnaire et utilisateur 241 
   "Titres annulés sur exercices antérieurs" 

   
      chapitre 011/ compte 6042/ fonction 251 / ligne de crédit 3868 -10 000,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 231 

   "Fournitures de petit équipement" 
   

      chapitre 67/ compte 673 / fonction 01 / ligne de crédit 6937 10 000,00 € 

service gestionnaire et utilisateur 231 
   "Titres annulés sur exercices antérieurs" 

   
      chapitre 011/ compte 6068/ fonction 413 / ligne de crédit 3991 -2 600,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 241 

   





"Autres matières et fournitures" 

    
      chapitre 67/ compte 6730099 / fonction 413 / ligne de crédit 21467 2 600,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 241 

   "Titres annulés sur exercices antérieurs avec TVA" 
  

      chapitre 65/ compte 6574/ fonction 020 / ligne de crédit 5743 -66 500,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 310 

   "Réajustement chapitre 65" 

    
      chapitre 67/ compte 673 / fonction 01 / ligne de crédit 943 66 500,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 310 

   "Titres annulés sur exercices antérieurs" 
   

      chapitre 011/ compte 61551 / fonction 810 / ligne de crédit 1289 7 065,00 € 

service gestionnaire et utilisateur 411 
   "Réparations extérieures garage" 

   
      
      TOTAL DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT 

 

7 065,00 € 

      
      TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  
7 065,00 € 

      
      Dépenses d'investissement 

    
      chapitre 27/ compte 274 / fonction 90 / ligne de crédit 26323 555 200,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 521 

   "Fonds de résistance Grand Est"" 

   
      chapitre 21/ compte 21318 / fonction 414 / ligne de crédit 24002 -2 124,00 € 

service gestionnaire et utilisateur 512 
   "Rénovation toiture enclos rennes" 
   

      chapitre 20/ compte 2031/ fonction 414 / ligne de crédit 26338 2 124,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 512 

   "Frais d'études cuisine centrale" 

    
      chapitre 21/ compte 2188 / fonction 251 / ligne de crédit 8347 -1 000,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 231 

   "Equipement BENTO" 
    

      chapitre 20/ compte 2051/ fonction 251 / ligne de crédit 8211 1 000,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 231 

   "Logiciel BENTO" 

    
      chapitre 23/ compte 2313/ fonction 90 / ligne de crédit 20231 -471 000,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 532 

   "DMC réhabilitation bâtiments" 
    

      chapitre 21/ compte 2151/ fonction 824 / ligne de crédit 26264 -105 000,00 € 

service gestionnaire et utilisateur 532 
   



"Concession Zac DMC" 

    
       
 

      
chapitre 204/ compte 204182/ fonction 824 / ligne de crédit 26337 78 000,00 € 

service gestionnaire et utilisateur 532 
   "Subvention CITIVIA mur d'escalade" 

    
      chapitre 20/ compte 2031/ fonction 824 / ligne de crédit 26340 408 000,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 532 

   "DMC études" 
     

      chapitre 21/ compte 2138/ fonction 90 / ligne de crédit 26341 90 000,00 € 

service gestionnaire et utilisateur 532 
   "DMC  travaux espaces extérieurs" 
   

      chapitre 454100020/ compte 4541 / fonction 70 / ligne de crédit 
26345 1 210 416,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 535 

   "Aide à la pierre 2020 " 
    

      
      TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 

 
1 765 616,00 € 

      
      TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 

  
1 765 616,00 € 

      
      Recettes de fonctionnement 

    

      chapitre 75/ compte 7588/ fonction 020 / ligne de crédit 1350 7 065,00 € 

service gestionnaire et utilisateur 411 

   "Encaissement divers" 

    

      
      TOTAL RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT 

 
7 065,00 € 

      
      TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

  
7 065,00 € 

      
      Recettes réelles d'investissement 

   

      chapitre 27/ compte 274 / fonction 90 / ligne de crédit 26324 555 200,00 € 

service gestionnaire et utilisateur 521 
   "Fonds de résistance Grand Est" 

    
      chapitre 454200020/ compte 4542 / fonction 70 / ligne de 26346 1 210 416,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 535 

   "Aide à la pierre 2020" 
    



            

      

      TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 

 
1 765 616,00 € 

      
      TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 

  
1 765 616,00 € 

      
           
      

  
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil d’agglomération approuve les créations et 
transferts de crédits proposés. 

 
 
Abstentions (3) : Thierry ENGASSER, Sylvie GENSBEITEL et Malika SCHMIDLIN 

BEN M’BAREK. 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 

 
 

 CERTIFIE CONFORME 

Le Président 
 

 
 

 
 

Fabian JORDAN 
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FISCALITE DIRECTE LOCALE : VOTE DES TAUX POUR 2020 
(313/7.2./1141C) 

 
 
Depuis le 1er janvier 2011, l’ensemble des Etablissements Publics de Coopération 

Intercommunale (EPCI) à Fiscalité Professionnelle Unique, perçoivent les taxes 
ménages (taxe d’habitation, taxe sur le foncier bâti et taxe sur le foncier non 

bâti) en plus de la contribution économique territoriale. A l’intérieur de la 
contribution économique territoriale, composée de la cotisation foncière des 
entreprises (CFE) et de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE), 

les collectivités locales ont la possibilité de voter un taux sur la seule part CFE, le 
taux de CVAE étant fixé au niveau national, à 1,50 %. 

 
Suite à la fusion intervenue le 1er janvier 2017, le Conseil d’Agglomération a 
décidé, par délibération du 27 mars 2017, de fixer la durée de la période de 

réduction des écarts de taux de CFE à 12 ans, de sorte que les différents taux 
applicables sur le territoire se rapprocheront progressivement du taux moyen 

pondéré jusqu’à application d’un taux unique en 2028. 
 

Concernant la fiscalité ménages, les EPCI à fiscalité professionnelle unique 
perçoivent les taxes foncières et, jusqu’en 2020, la taxe d’habitation. L’article 16 

de la loi de finances pour 2020 organise en effet la suppression de la taxe 
d’habitation et dispose que les taux 2019 de cette taxe sont reconduits pour 

2020 (10,06 % pour m2A). Il n’y a donc pas lieu de voter un taux de TH. 
 
Pour 2020, il est proposé de maintenir les taux de fiscalité directe à leurs niveaux 

de 2019 et en conséquence de les fixer comme suit : 
 

 





Taxes Taux 2019 Taux 2020 

Taxe foncière sur les 
propriétés bâties 

1,58 % 1,58 % 

Taxe foncière sur les 
propriétés non bâties 

4,78 % 4,78 % 

CFE (taux moyen 
pondéré) 

26,36 % 26,36 % 

 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 
- décide d’appliquer les taux de la fiscalité directe suivants pour 2020 : 

   
 Taxe foncière sur les propriétés bâties :       1,58 % 

 Taxe foncière sur les propriétés non bâties :      4,78 % 
  Cotisation foncière des entreprises :      26,36 % 
 

- décide de mettre en réserve la fraction de taux correspondant à la différence 
entre le taux maximum de CFE de droit commun et le taux voté, 

 
- charge Monsieur le Président ou son Vice-Président délégué de notifier ces 

décisions aux services préfectoraux. 
 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 

 
 CERTIFIE CONFORME 

Le Président 

 
 

 
 
 

Fabian JORDAN 
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TAXE D'ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES (TEOM) : 
DETERMINATION DES TAUX (313/7.2./1142C) 

 
 
Par délibération du 11 décembre 2017, le Conseil d’agglomération a institué, à 

partir de 2019, la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) sur la base 
d’une zone unique de perception et décidé d’appliquer un mécanisme 

d’harmonisation des taux votés sur une période de 9 ans. 
 
Ce lissage qui s’est appliqué pour la première année en 2019, s’opère sur la base 

du taux moyen pondéré réel constaté en 2018 sur le territoire de Mulhouse 
Alsace Agglomération. Celui-ci ressort à 11,51 %. 

 
Les taux de TEOM applicables dans les communes feront l’objet d’une 
harmonisation sur une période de 9 ans pour converger vers ce taux unique en 

2027. 
 

Il est proposé de maintenir pour 2020 le taux pondéré cité ci-dessus (11,51 %). 
 
Le budget 2020 a été établi sur la base d’un produit attendu de 36 200 000 €, 

correspondant à l’application des bases prévisionnelles 2020 (314 612 832 €) au 
taux moyen pondéré maintenu à son niveau de 2018, soit 11,51 %. 

Pour atteindre ce produit, il est proposé de voter les taux de la taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères comme suit : 
 

Communes 
Taux TEOM 2019 

(en %) 
Taux TEOM 2020 

(en %) 

BALDERSHEIM 8,17 8,59 

BANTZENHEIM 6,53 7,16 





BATTENHEIM 8,17 8,59 

BERRWILLER 13,66 13,40 

BOLLWILLER 14,28 13,94 

BRUEBACH 8,43 8,82 

BRUNSTATT-DIDENHEIM 9,32 9,59 

CHALAMPE 6,53 7,16 

DIETWILLER 8,17 8,59 

ESCHENTZWILLER 8,33 8,73 

FELDKIRCH 13,00 12,82 

FLAXLANDEN 7,89 8,35 

GALFINGUE 6,60 7,22 

Communes 
Taux TEOM 2019 

(en %) 
Taux TEOM 2020 

(en %) 

HABSHEIM 8,17 8,59 

HEIMSBRUNN 9,32 9,60 

HOMBOURG 6,53 7,16 

ILLZACH 7,92 8,37 

KINGERSHEIM 10,85 10,94 

LUTTERBACH 10,94 11,02 

MORSCHWILLER-LE-BAS 9,24 9,52 

MULHOUSE 13,99 13,68 

NIFFER 6,53 7,16 

OTTMARSHEIM 6,53 7,16 

PETIT-LANDAU 6,53 7,16 

PFASTATT 7,91 8,36 

PULVERSHEIM 13,61 13,35 

REININGUE 11,68 11,66 

RICHWILLER 13,94 13,64 

RIEDISHEIM 9,39 9,66 

RIXHEIM 8,17 8,59 

RUELISHEIM 13,81 13,53 

SAUSHEIM 8,34 8,74 

STAFFELFELDEN 14,11 13,79 

STEINBRUNN-LE-BAS 9,24 9,52 

UNGERSHEIM 13,35 13,12 

WITTELSHEIM 12,51 12,39 

WITTENHEIM 13,72 13,45 

ZILLISHEIM 8,36 8,75 

ZIMMERSHEIM 8,28 8,68 

 
  



Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

 
- fixe les taux de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères pour 2020 comme 

indiqués dans le tableau ci-dessus, 
 
- charge Monsieur le Président ou son Vice-Président délégué de notifier cette 

décision aux services préfectoraux. 
 

 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 

 
 CERTIFIE CONFORME 

Le Président 
 
 

 
 

 
Fabian JORDAN 
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TAXE POUR LA GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES ET LA PREVENTION 

DES INONDATIONS (GEMAPI) : FIXATION DU PRODUIT AU TITRE DE 

L’ANNEE 2020 (313/7.2/1140C) 

 
 

Par délibération du 12 février 2018, le Conseil d’Agglomération a institué la taxe 
GEMAPI destinée à financer les actions menées pour la gestion des milieux 

aquatiques et la prévention des inondations. 
 

Le produit de cette taxe est réparti par les services fiscaux entre toutes les 
personnes physiques ou morales assujetties aux taxes foncières sur les 
propriétés bâties (TF) et non bâties (TFNB), à la taxe d'habitation (TH) et à la 

cotisation foncière des entreprises (CFE), proportionnellement aux recettes que 
chacune de ces taxes a procurées l'année précédente. 

 

Sur m2A, les taux de cette taxe additionnelle dont le produit a été fixé à 

448 650€, sont pour 2019 les suivants : 

 Taxe  

d’habitation 

Foncier  

Bâti 

Foncier  

non bâti 

Cotisation 

foncière des 
entreprises 

 
Taux GEMAPI 

 
0,0628 % 

 
0,0499 % 

 
0,151 % 

 
0,0616 % 

 

L’article 16 de la loi de finances pour 2020, qui organise la suppression de la taxe 

d’habitation, dispose que les taux additionnels à cette taxe pour 2020 sont gelés 

à leurs niveaux de 2019. Le Conseil conserve la possibilité de voter un produit de 





taxe GEMAPI supérieur à celui de 2019, mais dans ce cas, le taux appliqué au 

titre de la TH restera celui de 2019, le produit supplémentaire étant réparti sur 

les trois autres composantes (TF, TFNB, CFE). 

Chaque année, l’assemblée délibérante doit voter un produit sur la base d’un 

montant annuel prévisionnel de charges de fonctionnement et d’investissement. 

Pour 2020, il est proposé de maintenir le montant arrêté en 2019, soit 

448 650 €. 

Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 

- décide d’arrêter le produit de la taxe pour la gestion des milieux aquatiques et 

la prévention des inondations à 448 650 € au titre de l’année 2020 ; 

 
- charge le Président de notifier cette décision aux services préfectoraux. 

 

 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 

 
 

 CERTIFIE CONFORME 

Le Président 
 

 
 

 
 

Fabian JORDAN 
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EXONERATION EXCEPTIONNELLE DE LOYERS ECONOMIQUES DANS LE 
CADRE DE LA CRISE DU COVID 19 (521/7.4/1145C) 

 
Préambule 
 

La crise du Coronavirus a affecté fortement l’activité économique des entreprises, 
tout particulièrement sur notre territoire qui a été l’un des premiers touchés dès 

le mois de février 2020. Dans ce contexte, la plupart des entreprises ont été 
contraintes, par le confinement et/ou par la baisse drastique des carnets de 
commandes, à une inactivité totale ou partielle. 

 
 

Mesures exceptionnelles 
 
Dans ce cadre, plusieurs mécanismes exceptionnels à destination des entreprises 

impactées, ont été mis en place au niveau national et au niveau des collectivités 
territoriales 

 
- Nationalement, le dispositif de chômage partiel a permis d’éviter pour 

l’instant des licenciements secs, et le Fonds de Solidarité, accessible aux 

indépendants, a assuré une part minimale de trésorerie (1500 €). La 
plupart des dispositifs, en concertation avec la Banque Publique 

d’Investissement et les Régions, a néanmoins été centrée sur l’obtention 
de prêts. 
 

- Localement, un dispositif associant la Région Grand Est, le Département, 
la Banque des Territoires et m2A, le Fonds Résistance a, en subsidiarité, 

dans certains cas précis, permis d’accorder des avances remboursables.  
 





Par ailleurs, depuis le début de la crise, Mulhouse Alsace Agglomération 

(m2A) soutient activement les entreprises de son territoire en mettant en 
place différentes mesures d’aide et d’accompagnement (Guichet unique 

m2A et référents « entreprises », fourniture gratuite de 
masques de protection…) et souhaite poursuivre en ce sens. 

 

 
 

Les difficultés de trésorerie n’en restent pas moins conséquentes pour certaines 
entreprises, et la reprise de l’activité économique est extrêmement fragile. Elle 
pourrait être dangereusement affaiblie (faillites) si des arriérés de charges sont à 

régler, notamment les loyers. Les aides de l’État n’ont pas nécessairement 
couvert la totalité du besoin de fond de roulement, a fortiori avec les frais 

occasionnés par les conditions sanitaires de reprises, les prêts contractés qui 
devront être remboursés, etc. 
 

m2A, par la présente délibération, entend mettre en œuvre un dispositif 
d’exonération partielle ou totale, pour la période mars à mai 2020, des loyers des 

entreprises hébergées par Mulhouse Alsace Agglomération et ses 
partenaires Citivia et m2A Habitat. Elle vient ainsi renforcer les mesures 

d’urgence destinées à soutenir l’activité. 
 
 

Éligibilité pour bénéficier des exonérations de loyer 
 

Le dispositif s’adresse : 
 
1. aux entreprises indépendantes  impactées par des fermetures administratives 

et confrontées à des perspectives de reprises contraintes (restaurants, 
coiffeurs, prêt-à-porter, loisirs, évènementiel…). 

Ces entreprises font partie des catégories listées par l’arrêté du 
15 mars 2020 complétant l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures 
relatives à la lutte contre la propagation du virus covid-19. 

 
2. aux entreprises indépendantes, éligibles au Fonds de Solidarité (moins de  

10 salariés), ayant subi une perte de plus de 50 % de leur chiffre d'affaires 
par rapport à la même période en 2019 (moyenne des mois de mars, avril, 
mai 2019). Si l’entreprise est de création récente, un comparatif par rapport 

aux mois de janvier et février 2020 sera accepté. 
 

Cette exonération est également susceptible de concerner la pépinière 
d’entreprises SOGEQUARE (et ses résidents), ainsi que l’Auberge du zoo, dans le 
cadre de la DSP qui les lie chacune à m2A. 

 
 

Critères des exonérations de loyer 
 

Pour la catégorie d’entreprises 1, une exonération totale sur les mois de mars, 

avril et mai pourra être sollicitée. 
 



Pour la catégorie d’entreprises 2, une exonération partielle sur les mois de mars, 

avril et mai 2020 pourra être demandée, calculée en pourcentage de loyer 
annulé, proportionnellement au chiffre d’affaires perdu. 

 
Pour les deux catégories, l’exonération totale ou partielle est subordonnée à la 
condition que l’entreprise fasse la preuve de sa capacité à reprendre l’activité, et 

de l’absence de procédure de sauvegarde. 
 

Les entreprises éligibles ayant déjà versé un loyer en mars et/ou avril et/ou mai 
bénéficieront d'un avoir sur un ou plusieurs loyers postérieurs. 
 

 
Instruction des exonérations de loyer 

 
Les dossiers feront l’objet d’un examen dans le cadre d’un Comité d’agrément qui 
évaluera le montant de l’exonération en fonction d’un ensemble de justificatifs et 

de pièces comptables. Un Vice-Président de m2A le présidera et en seront 
membres un représentant de chacun des partenaires bailleurs (Citivia, 

Sogequare, m2A Habitat) pour les dossiers les concernant ainsi que le Service 
économique de m2A pour l’ensemble des dossiers. 

 
 
Une mesure d’exemplarité 

 
Par cette nouvelle mesure, m2A marque sa volonté d’exemplarité, de solidarité 

et de soutien aux entreprises afin de leur donner des moyens pour redémarrer 
leur activité sur le territoire. 
 

m2A émet donc aussi, par la présente délibération, le vœu que ces exonérations 
s’étendent aux communes et aux bailleurs privés dans la mesure de leurs 

moyens, et qu’une mesure d’aide compensatoire nationale puisse être prise. 
 
 

Pour les compensations de moindres recettes de Citivia SPL et m2A Habitat, en 
fonction des demandes instruites en Comité d’Agrément, les crédits nécessaires 

seront disponibles au Budget 2020 – Chapitre 65 – Compte 6574 – Enveloppe 
15519 – Subventions diverses. 
 

  



Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

 
- approuve l’exonération des loyers selon les modalités édictées, 

 
- autorise la mise en place d’un Comité d’Agrément des demandes 

d’exonération, 

 
- autorise le Président ou son représentant à signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires. 
 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 

 
 CERTIFIE CONFORME 

Le Président 

 
 

 
 

 
Fabian JORDAN 
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